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— madame Mélissa Huot-Gallien, conseillère politi-
que au cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries
et de l’Alimentation;

— monsieur Norman Johnston, sous-ministre, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— monsieur Laval Poulin, directeur général par
intérim, Direction générale des politiques agroalimen-
taires, ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— monsieur Sébastien Côté, conseiller en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55103

Gouvernement du Québec

Décret 71-2011, 9 février 2011

CONCERNANT monsieur Yves Lefebvre, membre et
président de la Commission des biens culturels du
Québec

ATTENDU QUE monsieur Yves Lefebvre a été nommé
membre et président de la Commission des biens culturels
du Québec par le décret numéro 127-2010 du 24 février
2010 et qu’il y a lieu de modifier ses conditions de
travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture, des Communications
et de la Condition féminine :

QUE les conditions de travail annexées au décret
numéro 127-2010 du 24 février 2010 concernant la
nomination de monsieur Yves Lefebvre comme mem-
bre et président de la Commission des biens culturels
du Québec soient modifiées par la suppression de
l’article 3.2.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55104

Gouvernement du Québec

Décret 72-2011, 9 février 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres du
conseil d’administration d’Investissement Québec

ATTENDU QUE la société Investissement Québec est une
compagnie à fonds social instituée en vertu de l’article 1
de la Loi sur Investissement Québec (L.R.Q., c. I-16.0.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 36 de cette loi, la
société est administrée par un conseil d’administration
composé de quinze membres, dont le président du conseil
et le président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 37 de cette loi, les membres du conseil d’administration
de la société sont nommés pour un mandat d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 41 de cette loi,
les membres du conseil d’administration autres que le
président-directeur général ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement, mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 147 de cette loi,
lors de la nomination des premiers membres du conseil
d’administration de la société, autres que le président de
celui-ci et le président-directeur général, le gouverne-
ment tient compte de chacun des profils de compétence
et d’expérience approuvés par les conseils d’administra-
tion respectifs d’Investissement Québec et de la Société
générale de financement du Québec;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir deux postes de
membres du conseil d’administration d’Investissement
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration d’Investissement Québec à
compter des présentes :

— monsieur Pierre Barnès, comptable général accré-
dité et administrateur de sociétés, pour un mandat de
deux ans;
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— madame Claudine Roy, présidente-directrice géné-
rale, Brise-Marine, pour un mandat de quatre ans;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 janvier 2006
concernant la rémunération des membres des conseils
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55105

Gouvernement du Québec

Décret 73-2011, 9 février 2011

CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Institut national de la recherche
scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des nouvelles
lettres patentes accordées à l’Institut national de la
recherche scientifique par le décret numéro 1393-98 du
28 octobre 1998, le conseil d’administration de l’Institut
se compose de dix-neuf membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3
de ces lettres patentes, trois personnes sont nommées par
le gouvernement sur la recommandation de la ministre,
dont notamment deux professeurs de l’Institut, nommés
pour trois ans et désignés par le corps professoral de
cet institut;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 88-2008
du 6 février 2008, monsieur Jean-Charles Grégoire était
nommé membre du conseil d’administration de l’Institut
national de la recherche scientifique, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE le corps professoral a désigné monsieur
Claude Boucher;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE monsieur Claude Boucher, professeur, Institut
national de la recherche scientifique – Centre Énergie,
Matériaux et Télécommunications, soit nommé membre
du conseil d’administration de l’Institut national de la
recherche scientifique, à titre de personne désignée par
le corps professoral de cet institut, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes, en remplacement de
monsieur Jean-Charles Grégoire.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55106

Gouvernement du Québec

Décret 74-2011, 9 février 2011

CONCERNANT la nomination de deux membres
de l’assemblée des gouverneurs de l’Université du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur
l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1), les droits et
pouvoirs de l’Université sont exercés par l’assemblée
des gouverneurs;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 7
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée
notamment de cinq personnes nommées par le gouver-
nement dont trois, nommées pour trois ans, sont des
membres du corps professoral des universités consti-
tuantes, des écoles supérieures et des instituts de recherche
désignés par le corps professoral de ces universités,
écoles et instituts, et deux, nommées pour deux ans, sont
des étudiants de ces universités, écoles et instituts dési-
gnés par les étudiants de ces universités, écoles et instituts;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres
de l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs
nonobstant la fin de la période pour laquelle ils sont
nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 115-2008 du
13 février 2008, monsieur Jean P. Boucher était nommé
membre de l’assemblée des gouverneurs de l’Univer-
sité du Québec, que son mandat viendra à échéance le
12 février 2011 et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;
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